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Ce document à été réalisé à l’initiative Collectif des Associations et de Syndicats de 
Sages-Femmes  (CASSF) avec la participation du Conseil National de l’Ordre des 
Sages femmes  
Ce référentiel constitue la première étape d’une  démarche plus globale de régulation 
professionnelle.  
Toute réactualisation des ces référentiels reste à l’initiative du CASSF et du Conseil 
National de l’Ordre des Sages Femmes. 
 

Paris le 17 octobre 2007 

 
 
 

Le CASSF fédère les associations et syndicats  suivants  
• ANESF: Association nationale des étudiants  Sages femmes  

• ANFIC :  Association Nationale Formation Initiale et Continue  

• ANSFC :  Association Nationale des Sages Femmes Cadres  

• ANSFL : Association Nationale des Sages Femmes Libérales 

• ANSFT : Association Nationale des Sages Femmes Territoriales  

• ANSFTA : Association Nationale des Sages Femmes 
TAbacologues 

• ASFEF : Association des Sages Femmes Enseignantes 
Françaises 

• ASINCOPROB : Association d’’Information, de Formation 
Continue des Praticiens de l’Obstétrique 

• CNSF : Collège National des Sages Femmes  

• ONSSF : Organisation Nationale des Syndicats de Sages 
Femmes  

• UNSSFF : Union Nationale des Syndicats de Sages Femmes 
Françaises 

• CNOSF : Conseil national de l’Ordre des sages-femmes 

 

 

 



MISSION EVALUATION DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES METIERS DE LA SANTE 
COLLECTIF  DES ASSOCIATIONS ET DES SYNDICATS DE SAGES-FEMMES 

CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DES SAGES FEMMES 
 

P 2/7 

 

Elaboration et diffusion d’un référentiel métier : un défi pour la profession de 
Sage-Femme 

CASSF1  

L’élaboration et la diffusion d’un référentiel métier est un défi  pour une profession comme 
celle des sages-femmes, dont le statut, les compétences  sont souvent encore méconnus, 
voire par certains de leurs aspects,  inconnus.  

Cette méconnaissance n’est pas spécifique à la France, de nombreuses recherches 
authentifient les difficultés communes des sages-femmes au cours des dernières décennies. 
Ce qui semble relier ces études, c’est l’attente  actuelle de la part des usagers et  des 
politiques envers les missions de la sage-femme: une approche globale des soins en 
périnatalité, un humanisme et un rôle en santé publique.  

Les sages-femmes françaises, pour répondre le plus adéquatement à ces attentes se sont 
engagées à décrire des situations clés de leur pratique clinique et à authentifier les 
valeurs professionnelles qui leur donnent  sens. Cette démarche s’inscrit au sein des 
recommandations et des données actuelles de la science. 

Depuis quelques années, la profession de sage-femme en France a vu ses missions 
s’élargir, dans le cadre d’une meilleure réponse aux besoins actuels en santé maternelle et 
infantile. Ce développement se devait d’être authentifié et expliqué dans un descriptif des 
compétences, et des activités associées.  La création d’un outil comme le référentiel de 
compétences a été le fruit d’une collaboration rigoureuse et dynamique entre  le CASSF 
(Collectif Associatif et Syndical des sages-femmes), la mission d’évaluation des 
compétences professionnelles des métiers de la santé menée par le Pr. Yves MATILLON, et 
l’équipe de consultants de M. Guy LE BOTERF. Ce travail s’est inspiré largement du premier 
document réalisé par le CASSF « Définition des compétences de la sage-femme et champs 
d’activité de la profession », en 2006. 

Le référentiel est structuré selon 3 axes complémentaires: 
Le premier axe est constitué par le développement des compétences de la sage-femme, le 
choix a pris en compte les différentes temporalités de l’exercice clinique de la sage-femme, 
dans un continuum de prise en charge: des périodes pré natale, per natale et post natale. 
Pour cela un choix de 8 situations-types de la profession de sage-femme a été effectué 
de façon à mettre en exergue la démarche clinique, l’urgence, la prévention et l’éducation : 
1. Conduire une consultation prénatale 

2. Organiser et animer une séance collective de préparation à la naissance et à la 
parentalité 

3. Assurer une consultation d’urgence pour douleurs abdominales au cours du 3ème 
trimestre de la grossesse 

4. Diagnostiquer et suivre le travail, réaliser l’accouchement et surveiller ses suites  

5. Diagnostiquer et prendre en charge l’hémorragie de la délivrance (au-delà du post-
partum immédiat) 

6. Pratiquer l’examen clinique de la mère et du nouveau-né 

7. Réaliser une réanimation néonatale du nouveau-né 

8. Suivre et mettre en œuvre une contraception 

 

                                                 
1 Collectif des Associations et des Syndicats de Sages-femmes 
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Le deuxième axe expose les qualités de la pratique sage-femme à développer, selon  les 
compétences transversales qui incombent au professionnel sage-femme, dans un esprit 
de coopération interprofessionnelle, de développement personnel et de responsabilité 
professionnelle : l’expertise professionnelle, la communication, la collaboration, le 
professionnalisme, la défense des droits et des besoins, la gestion et l’organisation, 
l’érudition et la responsabilité. Ces compétences touchent tous les domaines d’expérience 
de vie et de situations de vie quotidienne. 

 Le troisième axe expose les compétences à acquérir dans différentes disciplines: 
scientifiques, techniques, communicatives, éthiques, culturelles… 

Que peuvent attendre les sages-femmes de leur référentiel ? 
L’élaboration du référentiel pour une profession est  un acte identitaire qui peut permettre 
qu’un lien cohérent et responsable soit assuré entre la mission d’une profession et ses 
pratiques auprès des individus et de la collectivité.  

Sa diffusion devrait favoriser : 

V L’inscription sociale de la sage-femme, car le référentiel peut participer à la pose de 
notre fonction sociale, sans équivoques, et il peut nous aider à préciser l’éthique et les 
valeurs de notre profession.  

V La reconnaissance sociale pour les pairs et la collectivité : la lumière mise sur les 
compétences de la sage-femme est une étape de légitimation du rôle de la sage-femme 
dans le champ de la santé en France. 

V Le développement d’un sens partagé de la pratique sage-femme et de ses 
interventions professionnelles, à la fois entre pairs et vis-à-vis de la collectivité. 

Enfin l’élaboration du référentiel est aussi la pierre angulaire pour la construction des 
projets d’éducation que ce soit en formation initiale ou en formation continue. 
V En formation initiale, le référentiel sera au centre de la construction des futurs cursus 

de formation : les compétences devront être déclinées en activités d’apprentissage. Ce 
qui pourra permettre à l’étudiant, en  bénéficiant d’une vue élargie de ses actions 
d’apprentissage, de saisir  les messages et les valeurs qui lui sont enseignés. 

V En formation continue et dans le cadre de l’évaluation des pratiques 
professionnelles, les compétences seront déclinées de la même façon, et elles aideront 
à la mise en place de programmes  pertinents, garantissant une meilleure qualité de 
formation. 

Le référentiel est donc une base pour lancer une nouvelle dynamique professionnelle, c’est 
aux sages-femmes de se saisir de cet outil, de l’adapter, de l’actualiser. Sa diffusion doit être 
stratégique, et chaque sage-femme en sera le meilleur traducteur. 

 

 
  



MISSION EVALUATION DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES METIERS DE LA SANTE 
COLLECTIF  DES ASSOCIATIONS ET DES SYNDICATS DE SAGES-FEMMES 

CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DES SAGES FEMMES 
 

P 4/7 

 

Référentiels métier et compétences des sages femmes : des compétences 
spécifiques et partagées  

 
Pr Yves Matillon  

Dominique Le Bœuf 2  

La démarche d’élaboration de référentiels de métier et compétences engagée par le Collectif  
des Associations et des Syndicats de Sages-femmes (CASSF)  et le Conseil National de 
l’Ordre des Sages femme  en collaboration avec la mission « Evaluation des compétences 
professionnelles des métiers de la santé » présente un intérêt  exemplaire pour tous les 
professionnels de santé  à double titre :  

De nombreux enjeux de sécurité et de qualité des soins d’une part et de 
développements professionnels d’autre part guident cette démarche d’évaluation des 
compétences des sages-femmes  initiée  par ce travail.  

V L’augmentation des actes invasifs de haute technicité, la judiciarisation au sein du 
système de santé, l’évolution des attentes des femmes et des couples ou parturientes , la 
prise en compte des objectifs « assurantiels », nous amènent à une approche de 
responsabilité médicale en France plus individuelle.  

V La mobilité des professionnels de santé en Europe et dans le monde, incite chaque pays 
à prévoir des systèmes de reconnaissance et de validation de compétences quel que soit 
le lieu d’obtention  du diplôme pour garantir à la population un accès aux soins le meilleur 
possible, réalisé par des professionnels compétents.  

V Les attentes de tout individu pour une évolution et un changement tout au long de la vie 
professionnelle en fonction de l’expérience acquise et des spécificités d’exercice, invitent 
les systèmes de formation  à penser  et mettre en place  des passerelles entre 
spécialités.  

V Les récentes réformes engagées renforcent la régulation de la qualité des pratiques 
médicales. Cependant, l’évaluation des compétences des professionnels de santé ne 
peut être  prise en compte dans les dispositifs prévus de Formation Continue, 
d’Evaluation des Pratiques Professionnelles et d’accréditation de la pratique pour les 
professions à risque même si chacun de ces dispositifs y concourent. 

Enfin, les sages-femmes ont fait le choix d’élaborer leur référentiel métier et de compétences 
avec la même méthodologie que le Collège National des Gynécologues-Obstétriciens 
Français. Il est bien sûr lié aux liens privilégiés qu’entretiennent ces deux professions. Ce 
choix déterminant offre aujourd’hui à ces deux organisations professionnelles une véritable 
opportunité pour travailler à terme sur leurs compétences partagées. 

V la profession de sage femme est une profession médicale qui partage des compétences 
sur des activités ciblées avec les médecins, les kinésithérapeutes, les infirmières  et les 
pharmaciens qu’il convient de mieux définir dans l’intérêt de l’évolution des métiers et de 
la qualité des soins.  

Dans ce contexte, la lettre de mission du Ministre de la Santé et des Solidarités a 
notamment mandaté la mission pour l’année 2007, pour contribuer à  l’élaboration de 
référentiels métiers et de compétences nécessaires afin de garantir la qualité de l’exercice 
médical, en lien avec les Collèges de chirurgie.  

                                                 
2 Mission évaluation des compétences professionnelles des métiers de la santé  
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V Ce mandat a été complété par une demande de la DHOS pour accompagner le CASSF 
et le Conseil National de l’Ordre des Sages Femmes dans cette même démarche avec la 
même méthodologie.  

L’élaboration de référentiels métiers et compétences représente le socle d’un futur 
dispositif d’évaluation des compétences professionnelles des sages-femmes.  

V Les Sages-femmes  comme les médecins, les chirurgiens dentistes et les pharmaciens 
disposent du même dispositif de régulation professionnelle ordinale et sont donc  invitées 
par la Loi du 4 mars 2002 à « veiller à la compétence de leurs membres ». Si le principe 
est acquis  le dispositif de régulation reste aujourd’hui à mettre en œuvre et le référentiel 
métier et compétences en représente le point de départ.  

Les référentiels de compétences poursuivent  trois objectifs :  

V La reconnaissance, la valorisation et l’entretien d’un niveau de professionnalisme au 
regard de l’usager : la profession de sage femme, profession médicale à compétences 
limitées a évolué très rapidement et le « métier » doit être défini pour mieux 
communiquer sur sa valeur ajoutée en terme de santé publique, d’accompagnement et 
de service médical rendu et permettre d’assurer à terme la reconnaissance positive du 
maintien d’un niveau de compétence au regard de critères prédéterminés par la 
profession. 

V Une meilleure gestion prévisionnelle des emplois et des compétences tant d’un point de 
vue individuel que collectif, c’est-à-dire « des rôles, des positions, des compétences 
respectives (...) pour accroître l’efficience du système de soins ». Ce thème renvoie à la 
question de la gestion des « carrières » et des trajectoires professionnelles tant à l’hôpital 
qu’en ville : « qu’attend-on d’un professionnel ? Quelles sont ses missions ? » 

V La prise en compte de l’évolution des prises en charge vers des approches de plus en 
plus interdisciplinaires nécessite que les rôles de chacun soient mieux définis et donc 
mieux reconnus et accompagnés si nécessaire dans leurs évolutions,  pour favoriser le 
partage des compétences et de fait améliorer  la qualité et la sécurité des soins avant 
d’envisager la création de nouveaux métiers.  

La mise en œuvre d’une procédure de validation des compétences pour les professionnels 
de santé est donc source  de « valorisation » et de « transparence » de la qualité de 
l’exercice professionnel et source de partage autour de contenus de métier clairement 
objectivés et reconnus.  

Les référentiels métiers et compétences en sont  les outils de base indispensables.  
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